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LE DÉFI DE LA MÉDECINE 
TRADITIONNELLE 
DANS LA RÉGION DU PACIFIQUE
OCCIDENTAL
THE CHALLENGE OF TRADITIONAL MEDICINE 
IN THE WESTERN OCEANIA PACIFIC ZONE
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RÉSUMÉ

L’histoire des populations du Pacifique occidentale
montre qu’à côté de la cohabitation entre deux
médecines, celle dite occidentale et celle dite tradi-
tionnelle, existe une approche différente de ce qu’est
l’Homme. 

MOTS-CLÉS

Médecine traditionnelle, Pacifique occidental,
Conception de l’Homme.

SUMMARY

The history of the Western Pacific populations shows that
besides the coexistence of two medicines, the so-called
West and the so-called traditional, is a different approach
from what Man is. 
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Bien que la région du Pacifique Occidental offre
une grande diversité de pratiques et de produits
de médecine traditionnelle, les populations du

Grand Océan à des degrés divers, recourent pratique-
ment toutes à la médecine traditionnelle, que leur
pays ait intégré celle-ci dans la politique nationale de
la santé, ou privilégie une politique de conservation et
de protection des ressources sanitaires autochtones,
notamment, les connaissances traditionnelles et les
ressources biologiques.
Faisant suite aux mesures préconisées, sous l’égide de
l’UNESCO par la première stratégie régionale (2000-
2010), la stratégie régionale pour la médecine tradition-
nelle dans le Pacifique Occidentale (2011-220) met à
juste titre, l’accent sur la nécessité d’optimiser le
potentiel sanitaire de la médecine traditionnelle et sur
sa contribution universelle à une politique de la santé
pour tous dans la région. L’Homme est placé au cen-
tre de toute politique de santé.
Mais pour la médecine conventionnelle et pour la
médecine traditionnelle s’agit-il du même Homme ?
Nous ne pouvons éviter le dialogue de conception de
l’Homme à conception de l’Homme, de cosmologie à
cosmologie, entre la médecine occidentale pour
laquelle avoir une bonne santé c’est avoir un corps
sain et la médecine autochtone pour laquelle
l’homme est plus que son corps, il est « relations »
avec les autres et avec le monde.

Dans ce cadre de vue, l’océanien fait partie d’une
lignée qui était là bien avant sa naissance et qui le
continuera après sa disparition physique, ce qui lui
donne la certitude qu’il vit une vie que la mort n’at-
teint pas.
De même, les montagnes, les rivières et les plages, le
cosmos, ne sont pas un simple cadre géographique,
mais l’Homme lui-même, c’est là qu’il s’identifie,
c’est là qu’il se réalise et perdure au-delà du temps.
Pour une langue Kanak des Iles Loyauté, guérir « co a
roini », c’est faire émerger la vie, réconcilier, apaiser.
La vie engendre la vie à l’infini.
La Déclaration de l’AG de l’ONU du 13 septembre
2007 sur les droits des peuples autochtones, affirme
que les peuples autochtones, comme tous les autres
peuples, contribuent à la diversité des richesses, des
civilisations et des cultures, qui constituent le patri-
moine commun de l’humanité.
A cet effet, elle précise, dans son article 24, qu’ils ont
le droit « à leur pharmacopée traditionnelle et ils ont
le droit de conserver leurs pratiques médicales,
notamment de préserver leurs plantes médicales, ani-
maux et minéraux d’intérêt vital ».
Et dans son article 25, qu’ils ont le droit « de conser-
ver et de renforcer leurs liens spirituels particuliers
avec les terres, territoires, eaux, et zones maritimes
côtières et autres ressources qu’ils occupent, possè-
dent et utilisent traditionnellement. » �
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